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    Cumul des prestations 
 
 
Dans le menu principal, cliquer sur « Options avancées »  
« Cumul des prestations ». 
  
En cliquant sur « Cumul des prestations », vous avez la possibilité de 
consulter ou calculer l’ancienneté de tous vos agents. 
 
Pour le calcul d’un agent en particulier, rendez-vous dans la fiche 
signalétique de l’agent (voir ici, page 16). 
 
 

 
La première fois vous arrivez sur cet écran : 

 

Afin d’effectuer le calcul pour vos agents, cliquez sur  : 
Le calcul va commencer. Cela peut prendre un peu de temps, en fonction du nombre 
d’enseignants. 

 
 
N’hésitez pas à « rafraichir » l’écran (Touche F5) afin de visualiser les résultats :  
 

 

https://www.cecp.be/refeos/wp-content/uploads/2024/02/Listes-des-enseignants.pdf
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Vous pouvez ensuite les trier selon vos choix… 

a. Ancienneté totale : cliquer deux fois sur le titre :  ordre décroissant. 
 

 
 
b. Ancienneté sur les cinq dernières années : cliquer deux fois sur le titre : 

  ordre décroissant. 
 

 
 

Ces calculs peuvent servir au classement pour l’accès à la priorité ou à la nomination. 
 
 
Ou choisir dans la liste déroulante afin d’effectuer un classement plus précis : 
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a. Instituteur maternel : 
 

 
 

b. Instituteur primaire : 
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